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Séance des 7, 8 et 9 juillet 2014 

 

 

2014 V 114 Vœu relatif à la parcelle située 13 rue Santeuil dans le 5
ème

 arrondissement. 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

 

Considérant l’annonce par la Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, du relogement de 

l’implantation principale de l’université Sorbonne Nouvelle-Paris 3 dans le 12
ème

 arrondissement en 2018 ; 

 

Considérant les engagements pris par la Ville de Paris dans son communiqué de presse du 18 octobre 2013 ; 

 

Considérant le vœu relatif au devenir de la parcelle du 13 rue Santeuil, présenté par M
me

 Lyne 

COHEN-SOLAL et adopté lors du Conseil de Paris des 12 et 13 novembre 2013 ; 

 

Considérant l’importance de maintenir à Paris, et en particulier dans le 5
ème

 arrondissement, les surfaces 

dédiées à l’enseignement supérieur, la recherche et la vie étudiante, facteurs d’attractivités de notre 

Capitale ; 

 

Considérant que dans les feuilles de route, adressées par la Maire de Paris le 16 mai 2014, est demandée 

la mise en place concertée d’un grand projet dédié à la jeunesse, la vie étudiante, l’enseignement supérieur 

et l’innovation sur la parcelle du 13 rue Santeuil ; 

 

Sur proposition de M
me

 Marie-Christine LEMARDELEY et des élus du Groupe Socialiste et Apparentés, 

 

 

Emet le vœu que : 

 

 

La modification générale du PLU de Paris intègre des prescriptions visant au maintien de la vocation 

enseignement supérieur, recherche, vie étudiante et innovation de la parcelle située 13 rue Santeuil dans le 

5
ème

 arrondissement. 


